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HOROQUARTZ 
 

Société Anonyme au capital de 20.310.440,69 euros 
 

Siège Social : MASSY (91300) 
23, avenue Carnot 

 
RCS EVRY 399 243 922 

 
 

 
 
 
 

PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
 
 

ADOPTEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 17 MARS 2022 
 
 
 
TROISIEME RESOLUTION – AFFECTATION DES RESULTATS 
 
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration décide d'affecter le bénéfice 
net comptable de l'exercice d’un montant de 8.493.084 euros comme suit : 
 
 

- à hauteur de 
à titre de dividendes 

 5.550.075 euros 

 
- le solde, soit  

au compte « Autres Réserves », lequel est 
corrélativement porté de 28.302.392 euros à 31.245.401 
euros 

  
2.943.009 euros 

 
 
TOTAL EGAL AU BENEFICE DE L’EXERCICE, ci 

  
 

8.493.084 euros 
 
 
Le revenu procuré par chaque action s’élève ainsi à 13,90 euros.  
 
 
Ce dividende sera payé au siège social à compter de ce jour et au plus tard le 30 septembre 
2022. 
 
 
L'Assemblée Générale reconnaît que sont éligibles à l’abattement (réfaction) de 40 % visé à 
l’article 158-3 2° du Code Général des Impôts, les dividendes versés aux actionnaires 
personnes physiques. Le montant des revenus distribués éligibles à abattement de 40 % est 
donc de 12.148,60 euros et le montant des revenus distribués non éligibles à abattement de 40 
% est donc de 5.537.926,40 euros. 
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L’Assemblée Générale reconnait avoir été informée que : 
 
- conformément aux dispositions de l'article 117 quater nouveau du Code général des 

impôts, les personnes physiques fiscalement domiciliées en France qui perçoivent des 
revenus éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 2° du Code général des 
impôts peuvent opter pour leur assujettissement à un prélèvement forfaitaire libératoire 
de 12,8 %. Les conditions d'exercice et limites de cette option lui ont été exposés. 

 
- Conformément aux dispositions de l'article 136-7 du Code de la sécurité sociale, sauf cas 

de dispense, les prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes 
physiques fiscalement domiciliées en France, qu'ils soient soumis au prélèvement 
forfaitaire libératoire ou imposables, doivent être versés au Trésor dans les quinze 
premiers jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 

 
 
L'Assemblée Générale reconnaît, en outre, que conformément aux dispositions de l'article 243 
Bis du Code Général des Impôts, les rapports présentés mentionnent que les dividendes mis en 
distribution lors des exercices précédents ont été les suivants : 
 

 
Exercice clos le : 

 
Dividendes 

Dividende éligible à 
l’abattement de l’art. 

158-3 2 ° du CGI 

Dividende non 
éligible à 

l’abattement de l’art. 
158-3 2° du CGI 

31.12.2020 2.596.043 5.682,50 € 2.590.360,50 € 

31.12.2019 0 0 0 

31.12.2018 2.596.043 € 5.682,50 € 2.590.360,50 € 

 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié conforme 
 
Fait à MASSY 
Le 17 mars 2022 
 
Le Président du Conseil d’Administration 
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